
MAIRIE DU PECQ - Service Vie sociale 
 

 
ALLOCATION DIFFÉRENTIELLE 2015 

 

Documents à fournir (originaux) 
 

 
 
Livret de famille ou Carte Nationale d’Identité ou Titre de Séjour en cours de 
validité. 
 
Justificatifs de domicile au Pecq de moins de trois mois et de plus de 3 ans (facture 
d’EDF, Gaz ou quittance de loyer). 
 
Justificatifs de résidence en France de plus de 5 ans (ressortissants U.E) ou de plus 
de 10 ans (ressortissants hors U.E). 
 
Justificatif de mise à la retraite pour inaptitude au travail. 
 
Justificatif de l’ouverture des droits à la retraite à taux plein. 
 
 Relevés des 3 derniers mois de vos comptes où apparaissent tous les versements 
(mensuels et/ou trimestriels) de vos revenus : 
 

• Retraite CNAV, 
• Allocation Solidarité Personnes Agées (ASPA), 
• Retraites complémentaires,  
• Allocation Adulte Handicapé, 
• Tout autre revenu (revenus de capitaux mobiliers, rentes, pensions de 

réversion…). 
 

2 derniers avis d'imposition ou de non imposition (2013 et 2014). 
 
Avis 2014 de la Taxe Foncière (pour les propriétaires) 
 
Carte vitale. 
 
Justificatif du versement de l’APL, si vous en êtes bénéficiaire (notification de la 
CAF ou quittance de loyer). 
 
Relevé d’identité bancaire ou postal. 

 


